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p 0 I N T 44 D E L I 0 R D R E D u J 0 u R 

Projet de convention et projet de recommandation sur le 
consentement au mariage, l'age minimum du mariage et 
!'enregistrement des mariages (A/4844, A/5053, A/5128, 
A/C.3/L.982, A/C.3,1....983) [suite] 

PROJET DE CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT 
AU MARIAGE, L'AGE MINIMUM DU MARIAGE ET 
L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES 

Article 4 

1. M. IONASCU (Roumanie) presente, au nom de 
1 'Irak et de la Roumanie, une proposition (A/C.3/ 
L.982) concernant l'adjonction d'un article 4 auprojet 
de convention relatif au mariage. 

2. Mme KIRILOVA (Republique so.cialiste sovietique 
d'Ukraine) rappelle qu'a la seizieme session la 
Commission a examine et adopte les principaux 
articles du projet de convention relatif au mariage. 
Elle exprime l'espoir qu'il sera possible, pendant 
la dix-septieme session, de terminer 1 'etude du 
projet et d'adopter la convention. 

3. Les deux projets d'article 4 figurant dans le 
memorandum du Secretaire general (A/4844, annexe 
III) sont insatisfaisants. En effet, le but de la conven
tion est de faire c;lisparaitre toutes les formes de 
discrimination dont la femme peut etre encore victime 
du fait de certaines coutumes, comme le mariage 
force et le mariage d'enfants. Malheureusement, dans 
les projets d'articles 4-A et 4-B, on tend a introduire 
une nouvelle discrimination: en excluant certains 
Etats, on exclut du benefice de la convention les 
femmes ressortissantes de ces Etats. Il y a lil. contra
diction: il semble etrange de vouloir supprimer une 
forme de discrimination en en cr~ant une autre. C'est 
pourquoi la proposition formulee par l'Irak et la 
Roumanie, qui prevoit que la convention sera ouverte 
a la signature detous les Etats, est la seule acceptable. 

4. M. IDRIS (Indonesie) rappelle que la Troisieme 
Commission est chargee des questions sociales, 
culturelles et humanitaires et doit se borner il. 
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examiner les problemes sous ces trois aspects, a 
l 'exclusion de tout autre. En outre, le projet de 
c_onvention dont la Commission est saisie, que ce 
soit dans son preambule ou dans les articles de 
fond, envisage tous les mariages sans exception. 
.C 'est pourquoi la Commission a pour devoir de 
veiller a ce que cette convention puisse etre signee 
et ratifiee par tous les Etats qui le desirent. 

5. Dans tous les pays du monde, le mariage est 
une institution sociale, et le projet de convention 
actuellement il. l'etude cherche il. appliquer il. cette 
institution les principes enonces dans la Declaration 
universelle des droits de 1 'homme [resolution 217 
(III) de 1 'Assemblee generale]. Chercher il. imposer 
des conditions en ce qui concerne la signature et la 
ratification d'un texte de cette nature revient a leser 
des millions de femmes qui, pour des raisons stricte
ment politiques, ne sont pas representees il. la Com
mission. Dans ces conditions, le representant de 
1 'Indonesie appuiera la proposition presentee par 
l'Irak et la Roumanie au sujet de !'article 4. De 
meme, le projet d'article 5, qui traite de !'adhesion 
il. la convention, devrait etre modifie de fagon a 
preciser que tous les Etats pourront adherer il. la 
convention. 

6. Mme TILLETT (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
la delegation des Etats-Unis approuve d 'une fagon 
generale les projets d'articles 4-A et 4-B figurant 
dans le memorandum du Secretaire general, mais 
que neanmoins ils contiennent plusieurs imperfections 
techniques. Tout d'abord, le projet d'article 4-A 
exclut des Etats comme la Suisse, qui, sans etre 
membres de !'Organisation des Nations Unies, sont 
neanmoins membres d 'une ou de plusieurs institutions 
specialisees. L'article 4-B, lui, tient compte de ces 
Etats, mais, outre que la redaction en est diffuse, 
il pose la question de savoir si les futurs Etats 
Membres de 1 'Organisation des Nations Unies pourront 
signer la convention. D'autre part, les projets d'ar
ticles 4-A et 4-B ne stipulent ni 1 'un ni 1 'autre de 
date limite pour la ratification. C®mme 1 'article 5 
concerne !'adhesion, il serait necessaire de fixer 
une date limite pour la signature et la ratification. 
En outre, les articles 4-A et 4-B prevoient que la 
convention devra etre signee et ratifiee, alor s que 
l 'article 5 offre aux Etats une autre possibilite de 
devenir partie il. la convention, en y adherant. Il y a 
done incompatibilite entre la clause de ratification, 
qui a un caractere obligatoire, et la disposition 
concernant 1 'adhesion. 
7. La delegation des Etats-Unis d'Amerique pre
fererait remplacer ces projets d'articles par un 
texte qu 'elle a presente par ecrit (A/C .3/L.983) et 
qui s 'inspire des diverses conventions sur le droit 
de la mer !1. Cette formule ne saurait etre consideree 

.!/ Voir Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer, Docu
ments officiels, val. It: Seances pleni~res (publication des Nations 
Unies, numero de vente: 58. V.4, Vol. II), annexes, p. ISO, !53, !57 et 
!60. 
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comme restrictive puisqu 'elle autorise la signature 
par tous les Etats Membres de 1 'ONU ou de 1 'une 
des institutions specialisees et par tous les Etats 
que 1 'Assemblee generale aura invites a devenir 
partie ala convention. Elle preGise done sans ambiguite 
les Etats qui pourront signer et ratifier la convention, 
ce que le Secretaire general do it savoir puisqu 'il en 
sera depositaire. Le texte propose par 1 'Irak et la 
Roumanie n'a pas la meme clarte; aussi la delegation 
americaine n'est-elle pas en mesure de l'accepter. 

8. Mme NIKOLAEVA (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne comprend pas pourquoi une 
convention aussi utile et d'un caractere aussi pro
gressiste ne pourrait pas etre signee et ratifiee par 
tous les Etats. La nature humanitaire de ce document 
devrait justement emporter ].'adhesion du plus grand 
nombre possible de pays et laC ommission s 'engagerait 
dans une voie fausse si. elle acceptait qu'un choix 
soit fait parmi les Etats appeles a ratifier la conven
tion. L'article 4-A propose dans le memorandum du 
Secretaire general devrait porter que la convention 
sera ouverte ala signature detous les Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies et de tout autre 
Etat. C'est pourquoi la representante de l'Union 
sovietique appuiera la proposition presentee par l 'Irak 
et la Roumanie. On devra egalement modifier en 
consequence !'article 5 du projet, de fa!iOn a per
mettre a tous les Etats d'adh€!rer ala convention. 

9. Mme Nikolaeva ne comprend pas comment la 
representante des Etats-Unis d'Amerique peut acl
mettre l 'idee que les femmes de certains pays 
pourraient ne pas etre protegees par les dauses 
d'une convention relative au mariage. 

10. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) reconnal't 
lui aussi que la Troisieme Commission a pour 
mandat de s 'occuper exclusivement de questions 
sociales, culturelles et humanitaires. C'est pourquoi 
il appuie sans reserve la proposition des Etats-Unis 
d'Amerique, car, s'il est incontestable qu'une conven
tion comme celle qui est a l 'etude presente un 
caractere universe!, il n'(ln reste pas moins que la 
proposition de l 'Irak et de la. Roumanie n 'est pas 
uniquement clict,§e par le souci d'assurer l 'application 
du principe d'universalit€!, La. formule des Etats-Unis 
lui paral't prefE~rable. Personne ne doit oublier que 
c 'est un honneur pour un Eta.t cl'etre invite a c!evenir 
Membre de l 'ONU ou des institutions specialisees. 
Il se trouve toutefois qu'il existe uncertain nombre 
d'Etats qui ne sont membres ni de l'ONU ni des 
organisations qui s'y rattachent, et il n'appartient 
pas a la Troisieme Commission de modifier la 
pratique suivie jusqu 'ici ii leur egarc!. c 'est ad 'autres 
organes de prendre des dec:lsions dans ce c!omaine, 
qui est de nature exclusi.vement politique. 

11. M. BAHNEV (Bulgarie) craint que, selon .une 
pratique bien connue, certains des representants ne 
Se retiennent d 1ecouter leE: arguments avances a 
l'encontre de leurs propres theses, de peur d'etre 
convaincus. Ils citent des precedents, notamment ceux 
que fournit le memorandum du Secretaire general 
et divers accords internationaux comme les conven
tions sur le droit de la mer. Malheureusement, la 
valeur des precedents est contestable en l'espece. 

12. La TroisiEJme Commission, chargee de l'etude 
des questions sociales, humanitaires et culturelles, 
est appelee a examiner un projet de convention qui, 
bien que de nature culturelle et humanitaire, aura 
une place en droit international. A la 1140eme seance, 
la grande majorite des delegui~s a souligne le caracte:re 

uHiversel que cette convention devait revetir, et 1 'on 
a meme ete jusqu'a affirmer que la Commission 
legiferait pour le monde. A son tour, le representant 
du Royaume-Uni vient de dire que cette convention 
avait un caractere universe!. Des lors, rienne justifie 
l 'adoption d'une formule comme celle qui est proposee 
au premier paragraphe de !'article 4-A, et qui exclut 
des millions de femmes du benefice des clauses de 
la convention. 

13. L'adoption d'un article de ce genre ouvr!Lrait 
la porte a toutes les interpretations et oterait au 
projet clout la Commission est saisie ce caractere 
cl 'univer sa lite que tous sont unanimes a vouloir lui 
donner. Il faut done que tous les Etats puis sent signer 
et ratifier la convention ou y adherer, y compris 
ceux que l'on cherche actuellement a exelure et qui, 
cl'apres les donnees de la Commission de la population, 
representent de 700 a 800 millions de personnes. 

14. M. E. K. DADZIE (Ghana) regrette que les 
pro jets d 'articles 4-A et 4-B, ainsi que la proposition 
de la delegation des Etats-Unis, tendent a restreindre 
l 'application cl 'une convention qui, du fait de son 
caractere hautement humanitaire, clevrait avoi:r une 
portee universelle. La delegation ghani~enne, pour 
sa part, ne saurait admettre que la route soit barree 
dans ce domaine a des pays tels que la Cor.§e, le 
Viet-Nam et la Chine. 

15. Les textes proposes correspondent a une attitude 
regrettable, puisqu'elle tend a. limiter le champ 
d 'action de l 'Organisation des Nations Unies a une 
partie seulement c!u monde. Le representant clu 
Ghana est d'avis que le moment est venu ou toutes 
les nations, et non plus seulement les Etats Membres 
de l'ONU ou des instii;utions specialisees, doivent 
pouvoir beneficier des activites et des realisations 
de l 'Organisation. Au reste, celle-ci a parfois renonce 
d'elle-meme a cette pratique fllcheuse dans des 
occasions qui lui paraissaient revetir une importance 
exceptionnelle: M. Dadzie n'en veut pour preuve 
que la resolution 1474 (ES-IV), dans laquelle l'Assem
blee generale a pri6 tous les Etats sans exception 
de s'abstenir de toute action qui pourrait tendre a 
empecher le retablissement de l 'ordre publ:Lc et 
l 'exercice de son autorite par le Gouvernement de la 
Republique du Congo. La convention relative au 
mariage represente de meme un instrument essentiel 
et, dans ce domaine, les Nations Unies doivent agir 
avec la largeur de vues qu'elles ne cessent de 
preconiser. 

16. En consequence, la delegation ghaneenne votera 
en faveur du texte presente par l'Irak et la Rournanie, 
qui repond pleinement a 1 'objectif de 1 'universalite 
auquel elle tient tant. 

17. Mme DEMBINSKA (Pologne) rappelle que la 
delegation polonaise a toujours attache la plus g;rande 
importance au principe de l'universalite, qu'elle 
a defendu a plusieurs conferences internationales. 

18. La tendance a 1 'universalite, qui vase developpant 
de pair avec les relations internationales, ad'ailleurs 
trouve son expression dans plusieurs conventions 
import antes, et notamment dans les quatre conventions 
adoptees a Geneve en aout 1949 au sujet des blesses 
de guerre et de la protection des civils en temps 
de guerreY. D'autre part, Mme Dembinska rappelle 
que la Commission du droit international, commentant 
les articles 8 et 9 du projet d'articles sur le droit 

Y Nations Unies, Recuei! des Traites, vol. 75, 1950, I. Nos 970-973, 
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des traites, a declare dans son rapport qu 'en principe 
les traites multilateraux generaux devraient, "en 
raison de leur caractere special, etre ouverts a la 
participation de fac;on aussi large que possible" l!, 
Dans ces conditions, certains traites de caractere 
general, tels que la convention sur le mariage, ne 
sauraient etre clos a des Etats qui desirent devenir 
parties, sous peine d 'enfreindre les principes fonda
mentaux du droit international, de la Charte et de 
la Declaration unive11selle des droits de l 'homme. 

19. Comme l'a justement fait remarquer la, repre
sentante de la Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, l'un des buts de la convention est de 
faire disparaftre toutes les formes de discrimination 
a l 'egard des femmes. Par consequent, elle ne saurait 
contenir de clause discriminatoire. Tout au contraire, 
la notion de cooperation internationale exige qu 'une 
convention de ce genre, conclue sous les auspices 
de l 'Organisation des Nations Unies, ait un caractere 
universe!. Puisque tous les Etats sont interesses 
par la convention, il convient que tous puis sent y 
adherer. La proposition des delegations roumaine 
et irakienne ne peut done que rencontrer l 'agrement 
de la Pologne. 

20. M. RIOS (Panama) declare qu 'etant donne que 
la convention a un caractere universe! elle doit 
pouvoir etre signee par tout Etat desireux de le 
faire. Le probleme qui se pose pourrait etre resolu 
simplement par l 'adjonction d'un paragraphe stipulant 
que 1a convention pourra ~tre ratifiee par tout Etat 
qui en exprimera le de sir. 

21. Mlle WACHUKU (Nigeria) partage l'avis du 
representant du Panama. Les Etats Membres qui ont 
participe a la discussion de la Convention pourront 
la signer et la ratifier; quant aux autres Etats non 
membres qui souhaiteront l 'appliquer, rien ne saurait 
les empecher de le faire. 

22. lVI. SKURKO (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) se felicite de la presence a la Com
mission des representants de quatre nouveaux Etats 
Membres. n regrette vivement que les representants 
des Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni aient 
fait appe1, au sein d'une commission s'occupant de 
questions humanitaires et sociales, a des arguments 
relevant du domaine de la guerre froide. Ces dele
gations s'efforcent deliberement d'exclure non seule
ment des pays comme la Chine et le Viet-Nam, qui 
representant environ un milliard d'etres humains, 
mais egalement les pays qui n 'ont pas encore accede 
a 1 'independance. 

23. M. Skurka espere que la Commission rejettera 
le texte presente par la delegation des Etats-Unis 
et acceptera la formule des delegations roumaine 
et irakienne. 

24. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer 
qu 'un de bat de cette nature se reproduit chaque fois 
que l'on examine des dispositions ayant trait a 
1 'application d 'un instrument juridique ou d 'une 
resolution. 

25. Il faut se garder de confondre les questions de 
politique, qui sont une chose, et de garantie des droits 
de l'homme, qui en sont une autre. Il ne faut pas 
oublier que les nations sont constituees d'etres 
humains qui' quel que so it leur religion ou le regime 

'll Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, dix-septi~me 
session, Supplement No 9 (A/5209), p. 13. 

politique sous lequel ils vivent, ont des droits sacres 
que les conventions traitant des droits de 1 'homme 
ont pour but de faire respecter. Ces conventions 
doivent done avoir un caractere universe!, et 1 'ONU 
devrait permettre a tous les Etats qui le desirent 
d 'y adherer, sans distinction d'ideologie, faute de 
quoi elle risquerait de devenir une sorte de club. 

26. M. Baroody croit se souvenir que, dans au 
moins l'un des cas oii. la question s'est posee, la 
Troisieme Commission, mue par un souci humani
taire, a reussi il trouver un compromis qui satisfaisait 
les deux positions en presence sans exclure aucun 
Etat. Il souhaite ardemment qu'une formule analogue 
puisse etre trouvee dans le cas present. 

27. Mme AFNAN (Irak) tient a souligner a nouveau 
que 1a convention doit avoir un caractere universe!. 
La formule proposee a la variante 4-A s'inspire, 
comme 1 'indique le commentaire (A/ 4844, annexe III), 
de 1a Convention sur les droits politiques de 1a femme 
adoptee par 1 'Assemblee generale en 1952 [resolution 
640 (VII), annexe]. On peut s'etonner qu'une formule 
aussi discriminatoire ait pu etre adoptee il y a seule
ment 10 ans et, en la reprenant aujourd'hui, on 
courrait le risque que 1a convention adoptee par 1 'ONU 
ne se trouve rapidement en retard sur l 'evolution 
historique du monde. 

28. En ce qui concerne le texte propose par les 
Etats-Unis, Mme Afnan ne croit pas qu'il puisse 
etre considere comme une modification•de la propo
sition presentee par l'Irak et 1a Roumanie. Il s'agit 
en fait d'une proposition entierement differente. 

29. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) appuie cha1eureuse
ment les representants de l 'Arabie Saoudite et du 
Panama. Il serait, a son avis, premature que la 
Commission se prononce des maintenant sur 1es 
deux propositions dont elle est saisie, 1 'une - celle 
de l 'Irak et de la Roumanie - d 'un caractere tres 
general et l 'autre - celle du pro jet du Secretariat -
d 'un caractere nettement restrictif. 

30. Il va sans dire que l'universalite desirable 
ne doit pas etre une universalite restreinte aux 
membres de ce que le representant de !'Arabie 
Saoudite a appele un club, mais la question se 
complique d 'un element politique, car on peut craindre 
que certains pays que 1'Assemblee genera1e n'a pas 
admis a l'ONU ne risquent de forcer leur entree par 
le biais de la signature d 'une convention. Il faut done 
etudier ce probleme difficile avec bonne volonte et 
trouver une formule qui permette de sauvegarder le 
principe de 1 'universalite; on pourrait peut-etre se 
fonder sur le fait qu 'il existe une difference juridique 
entre restreindre la signature a certains pays et 
exiger des eventuels signataire's certaines formalites. 

31. Le PRESIDENT propose a la Commission de 
passer a la discussion de !'article 5. Cela donnerait 
aux delegations le temps de mettre au point une 
formule de compromis avant le vote. 

32. M. IONASCU (Roumanie), appuye par M. BAHNEV 
(Bulgarie) et par Mme NIKOLAEVA (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques), croit que la Com
mission ne peut entamer la discussion sur !'article 5 
sans s 'etre prononcee sur I' article 4, ces deux textes 
etant etroitement lies. 

33. M. BA (Mauritanie) propose formellement 1 'ajour
nement de la seance afin de laisser aux delegations 
le temps d'etudier a fond les propositions dont la 
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Commission est saisie et de chercher une solution 
de compromis. 

34. Le PRESIDENT, conformement a l'article 119 du 
reglement interieur, met aux voix cette proposition. 

Litho in U.N. 

Par 42 voix contr'e 5, avec 22 abstentions, la 
proposition est adoptee. 

La seance est levee a 16 h 35. 
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